
 
Pôle de Compétitivité à « vocation mondiale » 

   Nord-Pas de Calais et Picardie 
 
 
 

1. Qu’est-ce qu’un pôle de compétitivité ?  
Destinés à favoriser l'émergence des activités à forte visibilité 
internationale et par là-même à améliorer l’attractivité du 
territoire, les pôles de compétitivité sont constitués par le regroupement sur un même 
territoire d’entreprises, d’établissements d’enseignement supérieur et d’organismes de 
recherche publics ou privés qui ont vocation à travailler en synergie pour mettre en œuvre 
des projets de développement économique pour l’innovation. 
 
 
2. Combien de pôles labellisés ? 
Parmi les 105 candidatures recueillies au printemps, le CIADT1 du 12 juillet 2005 a labellisé 
67 pôles de compétitivité et a distingué parmi ceux-ci 6 projets mondiaux et 9 projets à 
vocation mondiale. I-Trans s’inscrit dans le cercle très fermé des 15 pôles à forte visibilité 
scientifique et technologique.  
 
 
3. Qui est le porteur d’ i-Trans ? 
L’association Transports Terrestres Promotion (TTP) créée en 1990, récemment remaniée 
pour regrouper tous les acteurs du pôle. Elle est basée à la CRCI2 Nord-Pas de Calais à Lille.  

Elle est à l’origine du projet de Centre d’Essais Ferroviaires à Valenciennes, de l’Agence 
Européenne de Sécurité et d’Interopérabilité Ferroviaire, de projets PREDIT3 sur le fret 
intelligent. 
 
 
                                                           
1 Comité Interministériel d’Aménagement et de Développement du Territoire  
2 CRCI : Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie 
3 PREDIT : Programme de Recherche et d’Innovation pour les Transports Terrestres 
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4. Quel est le positionnement stratégique du pôle ? 
I-Trans devra répondre aux enjeux posés par l’intensification des échanges fret et voyageurs :  

l’Intermodalité, ou mise en synergie des différents modes de transport, et  ¾ 

¾ l’Interopérabilité, ou compatibilité des multiples systèmes utilisés.  

Principal objectif :  
construire et pérenniser un pôle européen unique en son genre, de niveau mondial,  9 

9 

9 

pour la conception, la construction, l’exploitation compétitive et la maintenance des 
systèmes de transport innovants notamment ferroviaires  

en termes de part de marché, d’innovation, de croissance, et d’attractivité. 
 
5. Comment un laboratoire de recherche public peut-il entrer dans le pôle ? 
Lorsqu’un laboratoire de recherche public appartient à une université, une école ou un 
organisme de recherche qui est membre de TTP, il doit faire une déclaration d’intérêt 
exposant ses compétences et son programme de recherche actuel auprès du Directeur 
Scientifique du pôle. Celui-ci pourra alors proposer des modalités de participation aux 
activités du pôle. 
 
6. Quels sont les secteurs scientifiques concernés par le pôle ? 
Le pôle a pour objet principal de monter des projets innovants entre des industriels et des 
laboratoires de recherche dont les compétences se répartissent dans les thèmes suivants :  

matériaux, structures de véhicules, de composants et d ‘éléments d’infrastructure, 
sécurité (passive, active et systèmes), informatique embarquée et télécommunication, 
positionnement satellitaire, bruits et vibrations, économies d’énergie et développement 
durable, logistique, sciences économiques, droit international,… 

A côté de ces projets innovants, le pôle souhaite soutenir les projets de recherche amont 
portés par un ou plusieurs laboratoires de recherche du pôle en apportant une labellisation qui 
va devenir une référence nationale. 
 
7. Quelles sont les acteurs du pôle ? 
 

- Pour le ferroviaire :  

Arbel Fauvet Rail, Alstom, Arcelor, Bombardier, Centre d’Essais Ferroviaire, Certifer, Delos, 
Ermewa-Saty, Faiveley, Hiolle Industries, Infodio, Neu SF, Odice, Outreau Technologies, 
Railtech, RATP, RFF, SNCF, Sambre et Meuse, Sofanor, Stratiforme, Valdunes, Visionor, 
VTG. 

- Pour les secteurs associés (automobile, logistique, ITS) :  

Acteos, Amkey, Archimed, Atos, CETIM, CRIIT M2A, Delta3, Digiport, Dourdin SA, 
Durisotti, ESI Group, Eurotunnel, Gecom, IP4U, NFTI.o.u, Port Autonome de Dunkerque, 
Renault, Saint Gobain, Valéo, Valutec, VB2S, Vibratech, Vistéon, Walan. 

Soit une cinquantaine d’entreprises et 15 000 emplois directement concernés par le pôle 

- Pour la recherche et/ou la formation :  

CNRS, CREPIM, Cetmef, Ecole Centrale de Lille, Ecole des Mines de Douai, Ensam centre 
de Lille, ENSCL, HEI, ICAM, INRIA, INRETS, ONERA, Tertia Tech 3000, SIADEP de 
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Lens, Universités de l’Artois, des Sciences et Technologies de Lille, du Littoral et de la côte 
d’Opale, de Valenciennes et du Hainaut-Cambrésis, Universités de Picardie Jules Verne et 
Technologie de Compiègne. 

Soit 20 organismes, 330 chercheurs publics directement impliqués dans les travaux du pôle 
et 2000 étudiants en formation sur des thèmes du pôle. 
 
 
8. Quelles sont les « collectivités territoriales » partenaires du pôle ?  
Conseils Régionaux du Nord-Pas de Calais et de Picardie, Conseils Généraux du Nord et du 
Pas de Calais, Communautés Urbaines de « Dunkerque Grand Littoral » et de « Lille 
Métropole Communauté Urbaine », Communautés d’Agglomération de Amiens Métropole, 
de Artois Comm, du Douaisis, de Hénin-Carvin, de Lens-Liévin, de la Porte du Hainaut, de 
Valenciennes Métropole, de Maubeuge Val de Sambre, et de la Région de Compiègne. 
 
 
9. Quelle est la gouvernance du pôle ? 
La gouvernance est organisée autour de : 

� 

� 

� 

� 

� 

9 

une équipe permanente : conseil, aide et accompagnement 
un comité de coordination  qui rassemble les services de l’Etat et des collectivités 
territoriales 
un comité de pilotage, véritable « parlement » du pôle 
le Conseil d’Administration de TTP : labellise les projets 
un comité scientifique et technique : donne un avis sur les projets. Il s’appuie sur 6 
comités de programme : Interopérabilité Ferroviaire, Intermodalité Fret, 
Intermodalité Voyageurs, Sécurité Acoustique des équipements embarqués, 
Recherche, Formation et Expertise. 

 
 
10. Comment devenir acteur du pôle? 
En adhérant à l’association TTP.  

Sont éligibles toute entreprise, organisme de recherche et/ou de formation :  
situé dans les régions Nord-Pas de Calais et Picardie,  

9 contribuant à l’activité industrielle des secteurs ou aux activités de recherche 
et/ou formation supérieure concernée par le pôle,  
9 prêt à s’impliquer effectivement dans la politique d’innovation du pôle. 

 
Le bureau de TTP examine la candidature et décide de l’admission. 
 
11. Qui contacter ? 

Ou Directeur Scientifique : 
Professeur Yves Ravalard 
Tel : 06 71 52 38 39 
E-mail : yves.ravalard@univ-valenciennes.fr 

Directeur Scientifique Adjoint :  
Professeur Ali Charara 
Tel : 06 83 34 06 53 
E-mail : ali.charara@hds.utc.fr 
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